
Déterminer 
l’admissibilité au 

processus 
d’évaluation et de 

reconnaissance des 
acquis (ERA). Preuve 
de la maîtrise de la 

langue. 

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 

Si la candidate est 
admissible, subir 

l’examen de l’OECC (outil 
d’évaluation des 
connaissances et 

compétences).

Passer à l’évaluation fondée sur le 
rendement (EFR). 

-OU- 
Soumettre une demande au programme de 

stage accrédité.

La candidate n’est pas admissible à l’EFR. 
Retourner à l’étape 2.

-OU- 
Entreprendre un baccalauréat en diététique 

et un stage accrédités au Canada. 
-OU- 

Suivre le programme de transition de 
l’Université Mount Saint Vincent à Halifax, 

en Nouvelle-Écosse. Une fois ce programme 
terminé, soumettre une demande au 

programme de stage accrédité.

Soumettre une demande 
d’immatriculation provisoire* à 

l’ADNB.

Entreprendre un baccalauréat en 
diététique et un stage accrédités 

au Canada. 
- OU - 

Faire un auto-apprentissage et 
subir de nouveau l’EFR.  

La candidate n’est pas admissible à l’EFR. 
Retourner à l’étape 2.

-OU- 
Entreprendre un baccalauréat en diététique 

et un stage accrédités au Canada. 

Niveau 
1

Niveau 
2

Niveau 
3

ÉCHEC

RÉSULTATS DE 
L’OECC

RÉUSSIR le 
EFR ou un 

stage 
accrédités

* L’immatriculation provisoire 
permet à la candidate d’exercer la 
diététique au Nouveau-Brunswick 
en tant que diététiste immatriculée 
(candidate) en attendant de passer 
l’examen d’admission à la profession 
de diététiste au Canada (EAPDC).

L’Ordre des diététistes de l’Ontario envoie 
directement les résultats de l’ERA à l’ADNB.

Processus d’évaluation etreconnaissance des acquis
Candidates formées à l’étranger dont la langue principale est l’anglais uniquement.




